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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

(Partie législative) 
 
    

ETABLISSEMENTS DE SANTE 
 
 

Organisation des activités des établissements de santé 
 

 
 Mission des établissements de santé : 

 
 
Article L6111-1 
   Les établissements de santé, publics et privés, assurent les examens de diagnostic, la surveillance 
et le traitement des malades, des blessés et des femmes enceintes en tenant compte des aspects 
psychologiques du patient. 
   Ils participent à des actions de santé publique et notamment à toutes actions médico-sociales 
coordonnées et à des actions d'éducation pour la santé et de prévention. 
   Ils participent à la mise en oeuvre du dispositif de vigilance destiné à garantir la sécurité 
sanitaire, notamment des produits mentionnés à l'article L. 5311-1, et organisent en leur sein la 
lutte contre les infections nosocomiales et les affections iatrogènes dans les conditions prévues par 
voie réglementaire. 
   Ils mènent, en leur sein, une réflexion sur les questions éthiques posées par l'accueil et la prise en 
charge médicale. 
   Les établissements de santé mettent en place un système permettant d'assurer la qualité de la 
stérilisation des dispositifs médicaux répondant à des conditions définies par voie réglementaire. 
 
Article L6111-2 
   Les établissements de santé, publics ou privés, ont pour objet de dispenser : 
   1º Avec ou sans hébergement : 
Des soins de courte durée ou concernant des affections graves pendant leur phase aiguë en 
médecine, chirurgie, obstétrique, odontologie ou psychiatrie ; 
Des soins de suite ou de réadaptation dans le cadre d'un traitement ou d'une surveillance médicale 
à des malades requérant des soins continus, dans un but de réinsertion ; 
   2º Des soins de longue durée, comportant un hébergement, à des personnes n'ayant pas leur 
autonomie de vie dont l'état nécessite une surveillance médicale constante et des traitements 
d'entretien. 
 


